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 Nombre de conseillers 
.En exercice………… 35 
.Présents..……..…… 23 
.Votants.……………. 32 
 
 
Le Maire de Brétigny-sur-Orge 
certifie que la convocation et le 
compte-rendu de la présente 
délibération ont été affichés à la 
mairie, conformément aux 
articles L 2121-10 à L 2121-25 et 
R 2121-7 R 2121-11 du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
 

LE MAIRE 
 
 
 

Nicolas MÉARY 
 

 
 

OBJET 
 
Compte-rendu 
sommaire : 
(art. L 2121-25 du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales) 

 

COMMUNE DE BRETIGNY-SUR-ORGE 

EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGIISSTTRREE  DDEESS  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 

L’An deux mille quinze, le jeudi 9 juillet, le Conseil Municipal de 
Brétigny-sur-Orge, dûment convoqué en date du vendredi 3 juillet, 
s'est réuni en séance ordinaire, salle Maison Neuve, sous la 
présidence de Monsieur Nicolas MÉARY, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 
 

M. Nicolas MÉARY  
Mme Christiane LECOUSTEY 
M. Didier JOUIN 
Mme  Natacha WEIDNER-LALANNE 
M. Michel PELTIER  
Mme Isabelle PERDEREAU 
Mme Cécile BESNARD 
M. Francis BONDOUX 
M. Lahcène CHERFA 
M. Christian DEVLEESCHAUWER 
Mme Nathalie LEMAGNE 
M. Christophe HENRY 
Mme Nathalie CATZARAS 
Mme Grâce DUARTE FERREIRA   
Mme Marie-France DELPUECH 
M. Giorgio CERISARA 
M. Adrien MARGUERITTE 
Mme Aline FLORETTE 
M. Alain GIRARD 
M. Mathieu BETRANCOURT 
M. Bernard DECAUX 
Mme Sylvie DAENINCK  
Mme Sandra AFONSO MACHADO 
 

ONT DONNE POUVOIR : 
 

Mme Patricia MARTIGNE à M. Nicolas MÉARY 
M. Jean FABRE à Mme Christiane LECOUSTEY 
Mme Amélie COINCE à M. Didier JOUIN 
Mme Pascale RAFFALLI à M. Michel PELTIER  
M. Pascal PIERRE à M. Lahcène CHERFA 
Mme Christine BERNIAU-BACHELIER à Mme Isabelle PERDEREAU
M. Jean-Luc MONCEL à M. Bernard DECAUX  
Mme Jocelyne GARRIC à Mme Sylvie DAENINCK 
M. Steevy GUSTAVE à Mme Sandra AFONSO MACHADO 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elisabeth PETIT 
M. Philippe CAMO 

     M. Clément MARGUERITTE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
 
     M. Adrien MARGUERITTE 

 

 
 



1
Abstentions :
Votes Contre :
Votes Pour : 32

2
Abstentions :
Votes Contre :

Votes Pour : 32

3
Abstentions :
Votes Contre :
Votes Pour : 32

4
Abstentions : 6
Votes Contre :
Votes Pour : 26

5
Abstentions :
Votes Contre :
Votes Pour : 32

6
Abstentions :
Votes Contre :
Votes Pour : 32

7
Abstentions :
Votes Contre :
Votes Pour : 32

8
Abstentions :
Votes Contre :

Votes Pour : 32

QUESTIONS ORALES 

QUESTIONS DIVERSES

Le Maire,

Nicolas MÉARY

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2015

AFFICHÉ LE 13 JUILLET 2015
( Art. L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales)

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS 
ACTE A L'UNANIMITÉ

Marché MA 15-11 Rénovation, entretien et maintenance
des Bâtiments Communaux : attribution

Demande de garantie d’emprunt pour le projet de
réhabilitation de 24 logements situés Allée des Robiniers
de la résidence « La Fontaine » (VILOGIA)
Annule et remplace la délibération n°2015046

Délégation de Service Public relative à l'exploitation du
Parc de Stationnement Régional : attribution

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter
solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences
de la baisse massive des dotations de l’État

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

Convention de délégation de compétence en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés
aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

Décisions Municipales nos 045,051, 054, 055, 056, 057,
058, 059, 060, 061, 062, 063 / 2015

Subvention sur projet pour l’organisation de la journée du
50ème anniversaire du CSB Rugby.

Marché n° 2015-01 Fourniture de matériels, matériaux,
outillage et quincaillerie pour l’entretien du patrimoine de
la ville lot n°7 Electricité : attribution

Demande de garantie d’emprunt pour le projet de
réhabilitation de 251 logements situés Allée des Chênes,
Allée des Ormeaux, Allée des Cèdres et Allée des Saules
de la résidence « La Fontaine » (VILOGIA)
Annule et remplace la délibération n°2015046
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